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Ce numéro de la Panthère contient la convocation à l’Assemblée Générale 
2012, et vous serez peut-être surpris de lire qu’il vous sera demandé de voter pour 
l’élection ou la réélection de TOUS les membres du Conseil d’Administration (CA). 
Ceci demande un mot d’explication. 

Stricto sensu, le seul mandat venant à échéance en 2012 est celui de 
 J. TOUSSAINT, votre serviteur. Cependant, compte tenu de difficultés rencontrées au 
Greffe du Tribunal de Commerce, en charge du contrôle des asbl, lequel nous oblige à 
faire une publication au Moniteur à chaque modification du CA, - dont coût 114 € ! -, 
par souci d’économie, pour éviter une publication annuelle, nous proposons de réélire 
un CA entier pour un mandat de quatre ans, moyennant une adaptation du Règlement 
d’Ordre Intérieur. 

Que ceci ne soit  pas mal interprété ! Aucun des membres du CA, et moi le 
premier, n’a vocation d’être « membre à vie » du CA : nous ne voulons certainement 
pas en « verrouiller » sa composition et chacun est libre de poser sa candidature en vue 
de l’AG de 2012.  Je veillerai par ailleurs à ce qu’une candidature comme 
administrateur reste possible les années suivantes si un membre veut se présenter.  

A tous, je souhaite une bonne fête de Sainte-Barbe et d’excellentes agapes de 
fin d’année. 

José Toussaint 
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L’assemblée générale ordinaire (AG) de l’ASBL 19 ACh se tiendra le 28 janvier 2012 à 11h00 au Club 
Prince Albert, rue des Petits Carmes, à 1000 Bruxelles. 

Comme chaque année, nous attirons votre attention sur le fait qu’il est très difficile de se garer au Club. 
Si vous ne pouvez participer à l’AG, vous avez la possibilité d’envoyer une procuration (voir page 4) 

nominative ou vierge. Toutefois, n’oubliez pas que, conformément à nos statuts, chaque membre présent à l’AG 
ne peut disposer que de trois procurations. S’il y a plus de trois procurations nominatives pour une même 
personne ou si elles sont destinées à un membre absent à l’AG, ces procurations seront perdues. 

Une collation (sandwiches et boissons rafraîchissantes) sera disponible au bar Rotonde à partir  
de 12 h 00. Participation aux frais : 5 euros à verser avant le 20 janvier 2012 au compte 001-3709573-78 
(IBAN BE69001370957378) de l’ASBL 19ACh à 1020 Bruxelles. 

Le versement de votre participation aux frais fait office d’inscription à l’AG. 
Si vous souhaitez assister à l’AG sans prendre la collation, ou si vous ne participez pas à l’AG, il vous est 

demandé de retourner, avant le 20 janvier 2012, le talon d’inscription ou la procuration, à Charles De la Roy, rue 
de Momelette 58 à 4350 Momale ou à l’adresse e-mail : Charles.delaroy@skynet.be 
 

Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire : 

− approbation du procès-verbal de l’AG du 29 janvier 2011 ; 
− situation de l’association – membres effectifs et adhérents ; 
− rappel des activités depuis l’AG 2011 ; 
− site Web 19 ACh ; 
− situation financière et bilan 2011 ; 
− rapport des membres chargés du contrôle des comptes ; 
− approbation des comptes clôturés au 31 décembre 2011. Décharge au conseil d’administration (CA) ; 
− propositions d’activités pour 2012 ; 
− propositions de budget 2012 et de cotisation pour 2013 ; 
− Modification à apporter au règlement d’ordre intérieur : suppression de l’article 20 intitulé « En vue 

d’assurer la continuité au sein du conseil d’administration le renouvellement des 
administrateurs ne concernera pas plus de deux administrateurs par an. » 

− points soulevés par 1/20e des membres (éventuellement) ; 
− élections statutaires : SIX membres du CA, DEGEYE René, DE la ROY Charles, TOUSSAINT 

Joseph, TROUSSART Maximilien, VAN DYCK Daniel et WAUQUIER Marc remettent leur mandat 
à disposition et sont candidats à leur propre succession. OLIVIER Georges pose sa candidature en 
tant qu’administrateur en remplacement de BOURSE Maurice (fin de mandat en 2011). Cela 
n’empêche évidemment pas tout autre membre de se présenter, s’il le désire. 

− mise en place du nouveau CA. 
 
 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
TALON RÉPONSE 

 
Je soussigné ……………………. 
− assisterai à l’assemblée générale ordinaire du 28 janvier 2012 OUI - NON (*) 
− pose ma candidature comme administrateur de l’ASBL OUI - NON (*) 
− participerai à la collation à l’issue de l’assemblée générale OUI - NON (*) 
 
(*) biffer la mention inutile 

 

AAAsssssseeemmmbbbllléééeee   gggééénnnééérrraaallleee   ooorrrdddiiinnnaaaiiirrreee   –––   222888   jjjaaannnvvviiieeerrr   222000111222   
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BBBrrruuuxxxeeelllllleeesss   :::   vvviiisssiiittteee   dddeee   lll’’’eeexxxpppooosssiiitttiiiooonnn   TTTOOOUUUTTTAAANNNKKKHHHAAAMMMOOONNN   
 

AAAccctttiiivvviiitttééé   ddduuu   000999   oooccctttooobbbrrreee   222000111111   –––   LLLaaa   MMMiiinnniii---EEEuuurrrooopppeee   eeettt   lll’’’AAAtttooommmiiiuuummm   
 

 

   
Comme chacun ne le sait peut-être plus, l’année 2011 et plus particulièrement, l’automne de cette 

année nous remémore le 60e anniversaire de la réactivation de notre cher 19ACh. Les survivants de cette 
glorieuse époque ne sont malheureusement plus très nombreux mais nous avons la chance de compter parmi 
les membres de l’équipe du CALi un des membres fondateurs de 1951. Je veux profiter de l’occasion qui 
m’est donnée aujourd’hui pour remercier notre ami le Commandant Maurice Bourse pour l’enthousiasme 
qu’il a conservé et pour l’aide qu’il nous et qu’il vous apporte depuis la création du comité d’animation de 
Liège. 

A l’occasion de cet anniversaire, le CALi a décidé, avec l’aide financière du conseil d’administration 
de notre ASBL, d’offrir à nos membres l’entrée à l’exposition Toutankhamon de passage à Bruxelles pour 
une période de quelques mois. 

Nous avons été dans l’obligation de programmer cette visite au mois d’août et un jour de semaine, ce 
qui a probablement perturbé certains d’entre vous. Nous étions pourtant 41 participants dont 3 enfants à 
nous retrouver au palais 2 du Heysel pour participer à cette activité. Très bien organisée cette exposition 
méritait sans aucun doute le détour par la richesse de la documentation exceptionnelle de la vie et du règne 
de ce jeune pharaon de l’Egypte ancienne. 

Après nous êtes promenés un peu plus de deux heures parmi les différentes salles, les participants 
ont quitté Bruxelles pour rejoindre leurs différents domiciles. Dommage pour ceux qui n’ont pas pu ou 
souhaité participer à cette visite très temporaire dans notre capitale. 

 
 
 
 

La journée du 9 octobre à Bruxelles, organisée par le CALi, peut, toute modestie gardée, être 
considérée comme étant, une fois encore, une belle réussite. 

La visite incontournable du parc de la Mini-Europe, l’avant-midi, a assurément plu à une majorité 
des participants. Cette remarquable réalisation valait vraiment la peine de la découverte. Seul petit regret, le 
manque d’un petit rayon de soleil sur le site. Mais nous appartenons à un Régiment de tradition et quand le 
CALi sort ses troupes, la pluie n’est jamais très loin !!! Après le repas, également fort apprécié, au 
restaurant de la Mini-Europe, le groupe des participants, nous étions 52 seniors et 2 enfants, s’est rendu à 
l’Atomium pour une visite de notre prestigieux monument national. La vue de Bruxelles, de la boule du 
dernier étage, très impressionnante, aura à coup sûr conquis ceux qui auront eu le courage de monter au 
sommet. Bref, un programme qui s’est révélé, une fois encore, au goût des Anciens du 19ACh qui auront 
pu, en prime, profiter de la chaleureuse ambiance des retrouvailles à la table du dîner.  

Nous clôturons ainsi l’année du 60e anniversaire de la réactivation de notre Régiment. L’équipe du CALi 
remercie tous nos membres pour leur fidélité et s’efforcera, pour l’année 2012, de vous confectionner un 
programme attrayant. 
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Dans la Panthère 26, nous vous communiquions que la remise en état de la stèle du Brigadier 
Jordens, qui avait été endommagée lors de travaux forestiers, serait exécutée par le personnel du Camp 
d’Elsenborn, le coût des matériaux étant pris en charge par l’exploitant forestier. 

Nous pouvons vous annoncer que les réparations ont été menées à bien et vous en montrer le résultat  
Nous remercions encore une fois tous ceux qui ont œuvré pour la remise en état du monument. 

 
 

           
 
 

 

 

Ne manquez pas de visiter notre site Web à l’adresse www.anciens19ach.be 

 

 

La Panthère 28 paraîtra en mars 2012 
 

 
 

Cotisation 2012 
 

Le montant de la cotisation 2012 est de six euros, à verser au compte 001-3709573-78 
(IBAN BE69001370957378) de l’ASBL 19ACh à 1020 Bruxelles. 
 
Au cas où le compte effectuant le versement ne serait pas au nom du membre, il vous est demandé de l’indiquer sous 
la rubrique « communication ».  Merci à tous ! 

 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
PROCURATION  

 
Je soussigné ……………………………………… donne procuration à …………………..…………..  

pour me représenter à l'assemblée générale du 28 janvier 2012.  

Fait à…………….. le ……………………… Signature  

 
 

LLLaaa   ssstttèèèllleee   ddduuu   BBBrrriiigggaaadddiiieeerrr   JJJooorrrdddeeennnsss   
 

DDDiiivvveeerrrsss   
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Arrivé à Siegen, 19 ACh Batterie Golf, pour son instruction d'artilleur, en février 1991, « Drap », 
CVP, s'est tout de suite révélé comme étant un super sportif en rivalisant avec Bernard Aupaix et les autres 
grandes pointures déjà présentes aux cross régimentaires de l'époque. En effet, il possédait ce don sportif, 
suite au choix qu’il avait fait d’effectuer son service militaire au sein des para-commandos de Flawine avant 
d'arriver chez « Nous ». Il sera sélectionné pour une multitude de challenges existant déjà à cette époque et 
se verra récompensé à plusieurs reprises. 

Surnommé « Canal+ », Christopher était toujours pressé d’expliquer des trucs que personne ne 
comprenait, sauf lui, et c'est au cours de toutes ces années à ses côtés que je fus un des seuls à pouvoir 
déchiffrer le Code « Drap ». 

Travailleur hors pair et boute-en-train de service, il passera ses tests canonnier avec l'Adjudant 
Degeye et sera provisoirement pointeur numéro 3 et pointeur numéro 2 d'élite, avant le grand test final. 

C'est fin 1991 que mon ami arrive enfin à sa place au sein de la Batterie India, en tant que pointeur 2 
d'élite, à la 3e pièce. Ce fut un honneur pour notre équipage ainsi que pour les adjudants- canonniers de la 
batterie de recevoir un tel phénomène. Ne se contentant pas d'être le meilleur de la batterie, Drappier sera le 
meilleur du régiment avec une évaluation exceptionnelle de 98,2% au total. Chaque année et à chaque test 
demandé, il recevra les félicitations et une bonne poignée de main du chef de corps en fonction, ébloui par 
de si brillants résultats. 

C'est en 1992, avec l'arrivée de Maurice Caudron à nos côtés, qu'est née cette fameuse 3e pièce 
inégalable au sein d'un Régiment inégalable. Il me quittera quelques mois, le temps de finir l'arrière-garde à 
Siegen et de mettre le cadenas sur les grilles du Quartier Normandie qui fermait ses portes définitivement. 

C'est en septembre 1994 que je rejoins mon "Binôme" à Cologne – Altenrath, et que nous reprenons 
enfin du service ensemble, avec "MoMo", à la Batterie A du Régiment d’Artillerie à Cheval (RACh), dans 
notre SP M109A2 / 75097. Mais hélas, nous allions devoir nous convertir en fusilier d'assaut car l'ex-
Yougoslavie nous attendait en mars 1995. 

Christopher, notre ancien para, était à son jeu comme un enfant qu'on laisse dans un parc 
d'attractions et comme par enchantement 3,1 (code de notre section BbIX) nous réunira une fois de plus 
avec Maurice pour une des plus belles expériences de notre carrière. Son savoir-faire, son écoute, ses 
capacités d’action et de réaction étaient hors du commun, et je comprends que toutes ces qualités réunies en 
faisaient un être d'exception. C'était le type qui se levait à cinq heures du mat et qui faisait des oeufs au lard 
pour tout l'OP en descendant de son mirador, hein!!!! 

C'est avec un réel plaisir que je serais reparti avec lui en mission car je lui aurais donné ma vie, 
comme lui la sienne... 

PPPeeetttiiittteee   bbbiiiooogggrrraaappphhhiiieee   ddd'''uuunnn   aaammmiii   
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La préparation du RACh s'étant faite en son absence, Christopher m'a dit une fois pour rire : « Tu 
paries que je vais tous les nicker aux tests pour pointeur car j'ai ma réputation à défendre ! » 
J'en ai encore le sourire aux lèvres quand j'y repense car je lui ai répondu : « Si tu veux rester à la 3 avec 
nous (MoMo et moi) t'as intérêt à te bouger l'cul fieu! » ; là dessus, il m'a répondu : « Comme tu veux, je 
vais pointer avec mes fesses, mais j'aurai quand même 100%, tu vas voir.» 
Et bien cette andouille a réussi, sans ses fesses évidemment, à être le meilleur pointeur 3 du Régiment 
avec 99,4% au test final. Quel Mec ce Type... Il sera la fierté de toute une batterie et d'un régiment 
pendant toutes ces années où nous avons tiré au canon. Avec lui, nous écraserons même un record d'école 
sous le commandement du Capitaine Roskam, en tirant 4 coups en 57 secondes ; si ça ce n’est pas de la 
gloire ! 

Jamais contre un bon verre, « Chris » avait toujours un bon prétexte pour fêter quelque chose et 
s'éclatait vraiment. 

C'est à la dissolution du RACh que nous avons dit au revoir à notre pièce qui nous avait fait honneur 
pendant +/- 10 ans ; il en pleurait ! 

Il finira la partie de sa carrière en Allemagne à la préservation, et à vrai dire, c'était un truc qu'il avait 
en horreur, mais qu'il n'a jamais dit à personne. Il faisait son petit boulot pépère, sans dire un mot, et 
toujours avec le sourire. 

La Belgique fera de lui un MP à moto, boulot qu'il aimait plus que tout en parcourant la Belgique et 
l'étranger ça et là, pour finalement partir trop jeune, de la plus tragique des façons. 

Aujourd'hui ça fait plus de 20 ans que je t'ai connu mon frère et toutes ces pensées sont loin de 
représenter 0,1% de ce que les gens pourrons savoir de toi "Drap". 
 
Repose en paix mon ami. 
 

Thierry Vervoort 
 

IN MEMORIAM 

 

C’est avec une profonde tristesse que nous nous devons de vous faire part des décès  
 

 
de l’Adjudant e.r. Rodolphe LEMAIRE , survenu le 3 septembre 2011 

Sous-officier chauffeur char à la Batterie B au milieu des années 60, Rodolphe LEMAIRE passe ses cours B1 à l’École 
d’Artillerie de Campagne à Brasschaat en 1968. A l’issue de cette formation, il revient au Régiment et est affecté à la 
Batterie B en tant que sous-officier topographe. Il quitte notre unité fin 1969 pour rejoindre le 20e Bataillon d’Artillerie. 

 

du Brigadier-chef Christopher DRAPPIER survenu le 28 octobre 2011. 

Arrivé au Régiment en 1991, Christopher DRAPPIER est affecté à la Batterie Golf pour y suivre la formation de 
pointeur SP M109. Fin 1991, après avoir brillamment réussi les épreuves de fin de formation, il rejoint la Batterie India 
en tant que pointeur d’élite. En 1994, il fait mutation au Régiment d’Artillerie à Cheval, unité qu’il quitte à sa 
dissolution. 
Le Premier brigadier-chef DRAPPIER était en service à la Police militaire. 

 
 
La Panthère présente ses sincères condoléances à la famille et aux amis. 

 

 


